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Chers Clavetaises et Clavetais,
C’est l’hiver, bientôt Noël et le Nouvel An avec la 

gastronomie, les moments merveilleux d’échanges 
et de fêtes familiales. 

Notre village évolue vers « la lutte contre le 
réchauffement climatique, le développement 
durable, la sobriété énergétique ». Tous ensemble 
nous nous engageons pour l’avenir. Malgré un monde 
tendu humide et froid, gardons une pensée émue pour 
toutes les victimes des attentats et des guerres qui 
nous entourent, 

Mais le constat est heureux pour Clavette : après un 
épisode de pluies inédit les projets futurs et les belles 
réalisations portés par l’équipe me rassurent sur les 
effets de notre politique et notre action qui, avec vous, 
ré-enchante le village pour toutes les générations.

Je vous livre à la fois des réussites et des projets :  
- Notre nouveau site Web www.clavette.fr – Une belle 
voie douce, très fréquentée, joliment plantée d’arbres 
et arbustes entre Clavette et La Jarrie - Les contes 
d’Halloween de la Bibliothèque rencontrent toujours 
un franc succès et font rêver petits et grands – L’équipe 
souhaite travailler avec vous sur une idée de fête 
des quartiers intergénérationnelle. Cette idée sera 
discutée lors des rencontres par quartiers de la charte 
paysagère. – Et aussi : les nouvelles plantations : 
Chênaie (arbres variés) et fruitiers sur le terrain 
proche du cimetière et de la pyramide – Déploiement 
de mobilier urbain. – Appel à jardiniers amateurs…
- La sécurisation de l’entrée de Clavette devant la 
boulangerie.
- Dans le cadre de la revitalisation du Centre 
Bourg, une acquisition foncière Place du Pressoir 
permettra de lancer un projet de Tiers Lieu culturel 
et associatif – La réfection par la CDA de la pompe 
de relevage Chemin du Chapitre est prévue pour 
fin 2024.

Un projet structurant 
pour Clavette est né de 
l’acquisition d’un premier 
terrain derrière l’école et 
de son bâtiment ancien en 
pierres. Il s’inscrit dans un 
projet global étalé sur plu-
sieurs années : - 1/ D’abord 
modifier les circulations 
et l ’entrée des enfants 
en toute sécurité, loin des 15.000 véhicules jour - 2/ 
prolonger la voie douce parallèle à la rue du Moulin 
- 3/ création d’une Cité de l’Enfance à notre échelle, 
avec (si nécessaire) la préparation de l ’accueil des 
maternelles, une nouvelle cour de récréation désarti-
ficialisée pour répondre égalitairement aux besoins 
des garçons et des filles – 4/ Création d’une garderie du 
mercredi – 5/ Intégration des énergies renouvelables 
(Mix énergétique : Géothermie, eau chaude solaire, 
panneaux photovoltaïques, pompes à chaleur…) pour 
l’autoconsommation de l’ensemble des bâtiments com-
munaux – Sur ces sujets nous accompagnent d’ores et 
déjà de nombreux experts (voir article page 6).

Et encore beaucoup de choses que je vous laisse 
découvrir dans ces pages !

L’équipe, le CCAS et tout le Conseil Municipal se joignent 
à moi pour vous souhaiter à toutes et à tous de belles 
fêtes de fin d’année 2023 et une merveilleuse année 2024 
dans notre beau village.

Rendez-vous pour les voeux le vendredi 19 janvier 
2024 à 19h00 à la salle des fêtes.

Sylvie GUERRY-GAZEAU 
Maire de Clavette 

maire@mairie-clavette.fr
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Zone des jardins, Centre-bourg
Vous l’avez découvert lors de vos promenades dans le village, la rue du Moulin (Route Départementale 203) est peu large et ne 
dispose pas de trottoirs sur plusieurs tronçons. C’est classique des vieux bourgs de l’Aunis…
Nous avons depuis longtemps avec les anciens maires, tout fait pour créer des voies piétonnières sécurisées un peu partout 
dans la commune dont celle parallèle à cette rue du Moulin.
Dans cet esprit pour cette continuité, nous avons acheté en 2018 le terrain AA111 à la famille Perrot 10.000 € pour 323 m2 trans-
formé en espace vert qui permet d’ouvrir l’accès au Fief Nouveau. Nous venons de préempter pour 2 nouveaux terrains dans 

la continuité (l’ancien jardin de la famille Petit AA112 de 619 m2 pour 
40.000 € et le terrain engazonné de la famille Laugé AA113 de 
280 m2 pour 5.000 €) – Soit une opération globale de 45 €/m2.
En attendant un éventuel projet urbain -sûrement lointain- dans 
le cadre d’une Opération d’Aménagement (il faudrait que tous les 
propriétaires des terrains libres et des jardins soient d’accord pour 
vendre) nous souhaitons maîtriser le foncier dans un endroit où 
il faudra créer des voiries pour raccorder les habitants du Nord de 
la commune à l’école via la ruelle de la Garenne. En attendant, ces 
nouveaux terrains clôturés après l’élargissement d’un accès piétons 
vers le passage des jardins seront loués pour des jardiniers amateurs.

Sylvie GUERRY-GAZEAU
Maire de Clavette
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Une commune  
pleine de projets Vie communale

Question d’urbanisme
Cette année, la commune de 
Clavette a fait valoir son droit 
de préemption pour se porter 
acquéreur d’un certain nombre 
de terrains mis en vente par des 
propriétaires privés ou publics.
Le but premier de ces acquisi-
tions étant, de se constituer un 
patrimoine foncier nécessaire au 
développement des équipements 
publics et à l’amélioration de 
l’école.

 Chemin du Chapitre :
Achat de la parcelle YB 202 d’une 
superficie de 1134m² à la CDA au 
prix de 700€.

 Chemin des écoliers / ruelle de 
la Garenne / derrière l’école :

Achat de la parcelle AB 160 d’une 
superficie de 3198m² au prix de 
300 000€ net vendeur. Ce terrain 
est destiné en premier à améliorer 
l’accès, la desserte et le stationne-
ment de l’école…
Une étude de projet est en cours 
d ’ élaborat ion avec l ’a ide du 
CAUE17 et du service urbanisme 
de la CDA de La Rochelle. (Voir 
page 6).

 Passage des Jardins (1) :
Achat de la parcelle AA 112 d’une 
superficie de 619m² au prix de 
40 000€ (soit 64,62€ le m²).
Sa situation : dans les petits 
c h e m i n s  d u  c e n t r e  b o u r g . 
Constructible, elle fait partie 
de la zone d’Orientation d’Amé-
nagement et de Programmation 
appelée « CL01 Fief nouveau ». 

Il ne peut y avoir de projet de 
construction pour le moment, 
mais propriétaire, nous pourrons 
nous exprimer de manière plus 
décisive en cas d’aménagements 
futurs et d’accès Nord/Sud. 
Nous projetons de louer le terrain 
à petit prix en un ou en plusieurs 
lots ( jardins particuliers, fami-
liaux …) avec la parcelle suivante :

 Passage des Jardins (2) :
La commune a fait valoir son droit 
de préemption sur 2 parcelles, res-
pectivement pour 15 000 et 5 000€.
La parcelle AA 113 d’une superfi-
cie de 281m² est elle aussi située 
dans l’OAP Fief Nouveau. Cette ac-
quisition vise à développer notre 
réserve foncière. Elle pourra, 
dans un premier temps, servir de 
jardins partagés et/ou d’espaces 
publics végétalisés afin d’offrir de 
nouveaux espaces de détente et de 
convivialité aux habitants.
La parcelle AA 94 d’une superficie 
de 77m² est située directement sur 
la Place du Pressoir. Cette acquisi-
tion fait partie d’un objectif global 
de revitalisation du centre bourg 
et de développement d’équipe-
ments publics structurants qui 
permettront d’animer le quartier 
directement dans son centre 
bourg en créant un espace cohé-
rent de proximité, de détente et 
de convivialité de type tiers-lieu.

Xavier LANNELONGUE
Adjoint délégué à la voirie  
et aux bâtiments publics

Appel à candidature : 
projet d’un jardin 
partagé « PASSAGE 
DES JARDINS »

Habitant Clavette, peut-être souhaitez-vous 
avoir accès à une parcelle pour jardiner au 
naturel ? Si c’est le cas, vous êtes invité (e) 
à vous faire connaître auprès de la mairie.
L’espace représente 900 m² de pleine terre. 
Il sera réparti en fonction des demandes 
avec un minimum de 300 m² par personne. 
Les participants devront respecter des 
méthodes de jardinage respectueuses de 
l’environnement comme le compostage, la 
limitation d’utilisation de produits phyto-
sanitaires et le respect de la biodiversité.
Contact Mairie : 05.46.35.81.57 / infos@mai-
rie-clavette.fr

Stéphane BEAUPOUX
Adjoint délégué à l’environnement



Taxes foncières
Tous les propriétaires ont reçu l’avis d’imposition sur le 
foncier bâti de la résidence principale – Des augmentations 
sont effectivement bien visibles. Petit décryptage :
Clavette n’a pas augmenté ses taux d’imposition en 2020, 
ni en 2021, ni en 2022 et seulement de quelques centimes 
en 2023 (le taux est passé de 22.04% à 22.37% sur la valeur 
locative de la propriété) 
Comparez votre avis de Taxe foncière 2020  (année de 
référence du début du mandat municipal à Clavette) avec 
celui de cette année 2023.
COMMENT V ÉR IFIER SUR VOS AV IS D’IMPÔTS 
FONCIERS ?
Mettez les 2 feuilles côte à côte.
En 2020 en impôts fonciers, vous avez payé : 1/ pour la 
commune de Clavette, 2/ pour l ’intercommunalité (CDA 
La Rochelle), 3/ pour le Département, 4/ pour les ordures 
ménagères TEOM (CDA La Rochelle), 5/ pour la GEMAPI = 
gestion des risques pluviaux, inondations et submersions 
marines (CDA la Rochelle)

En 2023 le pourcentage du Département a disparu, et ce 
pourcentage s’est ajouté au pourcentage communal. C’est, 
pour les communes, une mesure de compensation décidée 
par l’Etat EN REMPLACEMENT de la taxe d’habitation 
qui a disparu pour toutes les résidences principales
MAIS, et c’est le plus important : Sur quoi s’appliquent ces 
pourcentages ? C’est là sûrement que vous verrez appa-
raitre une grosse différence, que vous devez à l’Etat. - Sur 
le tableau, vous noterez dans la première colonne le terme 
«BASE» avec en face une valeur.
Cette base sur la valeur locative officielle de votre maison, 
est décidée tous les ans par l’ETAT. Elle a considérablement 
augmenté depuis la disparition de la taxe d’habitation.
Elle peut aussi augmenter si vous avez fait des travaux 
comme construire une piscine, agrandir la maison…
L’Etat prend ses décisions à l’occasion du vote d’une Loi des 
Finances en décembre de chaque année et l’inflation ne va 
sûrement pas faire baisser les bases.

Sylvie GUERRY-GAZEAU - Maire de Clavette
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 Vie communale

Brèves de travaux
Clos de La Renaudière
Les travaux de réalisation des 12 loge-
ments et des 4 cellules commerciales 
ont commencé. Après le nettoyage du 
terrain durant l’été, la confection de la 
plateforme destinée à la mise en place 
d’une grue a précédé les opérations 
de construction des bâtiments. Ces 
travaux s’étaleront sur une durée de 
16 mois environ pour une livraison fin 
2024.

Liaison cyclable 
CLAVETTE - LA JARRIE
Les travaux d’embellissement ont été 
réalisés par nos services techniques. 
Les massifs de part et d’autre du pla-
teau ralentisseur, après nettoyage, 
ont été bâchés. Des plantations et un 
paillage en cailloux décoratifs ont été 
agencés.

A des fins de sécuriser la bande lon-
geant la boulangerie, des barrières de 
sécurité ont été mises en place.

Rue du moulin
Les travaux de 
plateau pour l’ac-
cession PMR de 
l’église sont pro-
grammés pour 
l e s  v a c a n c e s 
s c o l a i r e s  d e 
février. La rue du 
moulin devant 
être barrée pour 
u ne du r é e  de 
15 jours, du fait 
des transports 
scolaires, les tra-
vaux ne peuvent 
ê t r e  e x é c uté s 
que pendant la 
f e r m e t u r e  d e 
l’école. Les délais 
d’approvisionnement ne nous permettent pas d’envisager ces travaux plus tôt.

Ces travaux étaient devenus nécessaires par l’obligation des communes à rendre 
accessible les Établissements Recevant du Public (pour rappel : montant estimé 
56000€ dont 50% à la charge de la commune). Le but étant de faciliter et de protéger 
l’entrée à ce bâtiment public par la création d’un petit parvis bas malgré le manque 
de largeur de cette voie. Nous en profiterons également pour mettre en place un 
éclairage destiné à mettre en valeur certains éléments de notre église et ralentir la 
vitesse sur la rue du Moulin.

Croix-Fort
Étape préliminaire avant travaux, les études pour l’effacement des réseaux ont été 
lancées.

Le Moulin - Fief des Hôpitaux
La dépose d’une grande partie de la ligne 
aérienne Haute Tension au nord de la 
commune a été réalisée. Ces travaux sont 
entièrement pris en charge par Enedis.

Xavier LANNELONGUE
Adjoint délégué à la voirie et aux bâtiments 

publics



France Services
Besoin d’aide pour vos démarches admi-
nistratives et numériques du quotidien ? 
R e n d e z - v o u s  d a n s  v o t r e  F R A N C E 
SERVICES.

Depuis janvier 2023, la Poste de La Jarrie 
vous propose un espace pour vous guider,

Elle dispose :

d’un libre-accès à des postes informatiques 
connectés à Internet

d’une aide à l’utilisation des services 
en ligne

d’une aide aux démarches 
administratives

d’une facilitation à la mise en relation,

Catherine NEUVIAL
Vice-Présidente du CCAS
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Cherchons 
violentométre sur le web Vie communale

CCAS - Repas des aînés

Les séniors de plus de 65 ans étaient invités, le dimanche 19 novembre, à 
partager le repas annuel dans la salle des fêtes de Clavette qui a fait le plein 

pour ce moment toujours très attendu,

Le Centre Communal d’Action Sociale qui porte 
l ’évènement, a fait appel au traiteur David 
ARSONNEAU et à l ’accordéoniste Vincianne 
EGONNEAU qui a animé la partie dansante,

Les personnes ne pouvant se déplacer pour rai-
sons médicales, ont reçu un panier garni de la 
maison VALETTE.

Catherine NEUVIAL
Vice-Présidente du CCAS

CCAS - Ateliers de sophrologie

La réalisation d’ateliers collectifs de sophrologie s’est déroulée à nouveau 
cette année du 6/09 au 11/10 à la salle des fêtes de Clavette. L’objectif 
général était d’accompagner les personnes à redevenir co-actrices de leur 
qualité de vie, de leur bien-être et de leur santé.

Les objectifs consistaient à développer les facteurs de protection pour 
préserver sa santé en vue de :

Améliorer la détente au quotidien, préparer la phase de sommeil,

Changer les perceptions négatives du sommeil avec l’avancée en âge.

Ces ateliers proposés par le CCAS aux personnes de + de 60 ans ont été 
conduits par une sophrologue, Nathalie GAUTIER GUIMARD.

Catherine NEUVIAL
Vice-Présidente du CCAS

Service d’aide aux victimes en Charente-Maritime

CIDFF : Centre d ’Information 
sur les Droits des Femmes et des 
Familles 

Vous ou un proche êtes victime !

d’atteintes à la personne (agres-
sions physiques, sexuelles, vio-
lences intrafamiliales, injures, 
harcèlement …)

d’atteintes aux biens (vols, dégra-
dations, escroqueries, abus de 
confiance...)

d’accidents de la circulation

d’évènements collectifs

Un accueil de proximité et une 
écoute privilégiée sont proposés 
par des professionnels juriste et 
psychologue et sont au service des 
victimes,

Comment les contacter : par télé-
phone 05 46 51 02 50 

mail : contact@cidff17.org / sur 
internet : www.cidff17.org

Catherine NEUVIAL
Vice-Présidente du CCAS
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Vous l’avez peut-être 
déjà rencontrée, elle 
vous accueille ?!

Nous avons le plaisir 
de  vou s pr é s e nte r 
Cassandra, nouvelle 
recrue à l ’accueil de 
la mairie de Clavette 
depuis le mois d’août.
Toute jeune sortie de 
la formation secré-
ta i re de ma i r ie en 
2022 , diplômée d ’un 
B a c c a l au r é a t  p r o -
fessionnel Gestion-
A d m i n i s t rat ion en 

2019, nous sommes ravis d’accueillir ce nouvel 
agent, dynamique et compétente, au sein de notre 
équipe. Nous lui souhaitons chaleureusement la 
bienvenue à Clavette et lui espérons un beau et 
long parcours professionnel en tant que fonction-
naire territorial.

Audrey DENIMAL-FLEURY
Secrétaire générale

 Vie communale

École, Aménagement, 
Un projet global...
L’école de Clavette a été construire en 1952 avec 2 classes élémen-
taires (1 classe de garçons et 1 classe de filles) - Les ajouts successifs 
et l’entretien permanent ont permis l’accueil de qualité que vous lui 
connaissez. 
Aujourd’hui le nombre d’enfants en augmentation, l ’éventualité 
de dissolution du RPI, les normes actuelles et une volonté partagée 
de s’engager encore plus dans la rénovation énergétique, dans les 
économies d’énergie et dans l’environnement durable nous obligent 
à revoir la copie, en voiries, en surface et en bâtiments.  

Quelques informations - À titre indicatif !
Voici les RÈGLES PAR ENFANT selon les normes sécurité, acces-
sibilité, des établissements d’enseignement sur la base de 200 
enfants maximum :

une cour de récréation et sports de 700 m2 pour maximum 8 
classes, type « cour oasis https://www.observatoire-oasis.fr en 
partie désartificialisée, aménagée pour tous les âges et personnali-
tés d’enfants 

des toilettes fermées, faciles à surveiller, séparées entre petits et 
grands

un préau d’environ 160 m2 (0.80 m2 par enfant scolarisé)   
une salle de classe de minimum 60-65 m2 avec son atelier   
un dortoir de maternelle (1.4 m2 par enfant sur la base de 50% de 

l’effectif de l’école et maximum 25 enfants/classe)    
une salle d’éveil pour les maternelles ainsi qu’une garderie extra-

scolaire pour le mercredi (à étudier en complémentarité avec la gar-
derie existante)

ISOLATION et MIX-ÉNERGÉTIQUE - Ne plus dépendre uniquement 
du chauffage central au GAZ ! 
Intégration des énergies renouvelables (Géothermie, eau chaude 
solaire, panneaux photovoltaïques, pompes à chaleur…) pour l’auto-
consommation de l ’ensemble des bâtiments communaux.
URBANISME - Création d’un accès par le Nord et d’un parking 
« dépose minute adapté » - De tout cela est né le besoin d’acquisition 
d’un premier terrain derrière l’école et de son bâtiment ancien en 
pierres (300.000 €), l’inscription au PLUI d’un chemin Nord Sud en 
jardins…
Une surveillance par l’Etablissement Public Foncier est active sur 
les terrains alentours pour nous permettre une sortie plus aisée et 
fluidifier le projet et la circulation. 

ACTEURS - J’ai créé une commission spéciale du Conseil Municipal 
associant toutes les compétences, tous les courants et des parte-
naires experts : « Angouloisirs » pour l’étude de la Cité de l’Enfance 
et la garderie du mercredi - L’école d’ingénieurs l ’EIGSI autour 
des circulations futures -  Les services Energies Renouvelables et 
Isolation des bâtiments du Département de Charente Maritime et de 
l’Agglomération de La Rochelle -  Le CAUE17 : Conseil d’Architecture 
d’Urbanisme et de l’Environnement de la Charente-Maritime - Et 
toutes les personnes associées, y compris l ’éducation nationale, 
les équipes scolaire et périscolaire. Les parents et enfants seront 
interrogés en 2024, pour une étude des besoins.
FINANCIÈREMENT c’est le moment ; entre une conjoncture favo-
rable, un budget sain et maîtrisé, des aides spécifiques fléchées dont 
un futur plan ETAT bâtiments scolaires.
La suite au prochain numéro… 

Sylvie GUERRY-GAZEAU
Maire de Clavette
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Vers une transformation 
du centre bourg Vie communale

Charte paysagère et environnementale
La commune de Clavette a sélectionné 
le bureau d’étude qui sera en charge 
de la charte Paysagère : Éric ENON // 
Atelier de l’Empreinte
La réunion de lancement a eu lieu 
le jeudi 28 Septembre en présence 
de Mélanie Chanoine Atelier de 
l’Empreinte. 
Leur méthodologie d’élaboration de la 
charte paysagère a ainsi été présen-
tée aux élus et notamment le volet « 
Concertation » qui est une part impor-
tante dans la démarche d’élaboration 
de la charte.

Ensuite la réunion s’est clôturée par 
une déambulation dans Clavette, per-
mettant de percevoir les différentes 
ambiances paysagères.
Le comité de pilotage sera constitué des élus, du Conseil 
d’Architecture, d’Urbanisme et de l ’Environnement de la 
Charente-Maritime, et du service études urbaines de la 
Communauté d’Agglomération de La Rochelle.
Au mois de décembre présentation du diagnostic au comité 
de pilotage.
Les déambulations avec les habitants ainsi que l’atelier sco-
laire auront lieu au printemps prochain.
Le service technique de la commune sera également associé 
à l’étude.

Stéphane BEAUPOUX
Adjoint délégué à l’environnement

Place du Pressoir. Vitalité du centre-bourg. 
Tiers-lieu culturel et associatif...
Nous venons de préempter un terrain de 77 m2 Place du 
Pressoir juste en face des jeux pour enfants. Ce terrain 
acquis 15.000 €uros peut permettre la construction d’un 
bâtiment total de 130 m2. Le projet futur est autour d’un 

tiers lieu culturel et associatif qui pourra héberger dans 
des conditions d’accessibilité optimum la bibliothèque 
municipale ouverte 3 fois par semaine, un espace asso-
ciatif lieu de rencontres, d’expositions et de réunions et 
également pour les parents la possibilité de se retrouver 
de façon conviviale en surveillant les tous petits en face 
dans l’espace jeux…
Nous prenons à ce jour des informations exhaustives 
sur les règles de fonctionnement et de financement des 
tiers-lieux avant un arbitrage définitif.

Sylvie GUERRY-GAZEAU
Maire de Clavette
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 Vie communale

Restitution de l’étude sur 
la révision des périmètres 
de protection du Captage 
des MORTIERS

Quelle qualité d’eau potable sur 
Clavette ?
Comme annoncé précédemment : 
Depuis janvier 2021 l’eau du captage 
de casse-mortiers n’est plus prélevée. 
Et depuis peu la CDA ne prélève 
plus dans aucun de ses captages de 
l’AUNIS
L’école de Clavette est alimentée 
comme toute la commune et comme 
toutes les communes de l’aggloméra-
tion par l’usine de Coulonges sur la 
Charente.
L’eau, fortement contrôlée est livrée 
sous pression en canalisations 
étanches. Elle est POTABLE.
« Comment protéger le captage d’eau 
potable de Casse-Mortier ? Mis à l’ar-
rêt depuis le pic de pollution signalé 
à l’ARS le 4 janvier 2021 »

Financée par l’Agence de l’Eau Loire 
Bretagne et le Département, elle a 
pour objectif de mettre à jour les 
données existantes sur le captage 
et ses périmètres. Elle comporte un 
diagnostic complet du forage, un 
diagnostic agricole, des analyses 
des niveaux d’eau et de la qualité de 
l’eau sur des puits ou forages sur le 
secteur.
l ’Objectif de l ’étude, révision des 
périmètres de protection, obtenir 
un argumentaire étayé pour définir 
des mesures de protection efficaces 
et améliorer la connaissance géolo-
gique et hydrogéologique du captage.
Depuis le mois de mars 2023 , le 
fossé bordant le captage est classé 
BCAE (Bonnes Conditions Agricoles 
et Environnementales) au bord 

duquel une bande enherbée doit être 
implantée.
Conclusion
L’étude de traçage a déterminé le 
temps de transfert d ’un polluant 
simulé par une solution colorée, par 
une infiltration rapide du fossé en 
amont sur le captage.
L’ouvrage est en état correct et est 
fonctionnel 
Les aménagements et les prescrip-
tions de protection réglementaire 
permettront de garantir la bonne 
qualité des eaux captées par un 
élarg issement du périmètre de 
protection.

Stéphane BEAUPOUX
Adjoint délégué à l’environnement

Nouvelle gestion du cimetière communal
Tout a une fin, même le numérique… La  commune gère les concessions avec un logiciel devenu à ce jour obsolète. 
Installé et maintenu par le syndicat informatique depuis 18 ans, nous ne bénéficierons plus des mises à jour et de 

l’évolution de ce produit fin 2023. C’est pour cela, qu’un nouveau logiciel de gestion sera opérationnel courant 1e semestre 2024 
afin d’apporter un service de qualité à nos administrés. Une version « Portail citoyen » sera également accessible sur le site 
internet de la mairie, afin de faciliter la recherche de concessions pour les visiteurs. Vous pouvez d’ailleurs le tester à l’adresse 
suivante :
https://cimetiere.gescime.com/demo-cimetiere-0000H Patrick COMBET

Responsable du service technique

Le cimetière de Clavette se met au vert
L’équipe municipale de Clavette lance 
le projet d’enherbement du cimetière. 
Au-delà de la mise en valeur d’un 
cimetière, il s’agit d’agir dans la conti-
nuité de l’interdiction des pesticides, 
qui rend l’entretien plus difficile pour 

les agents 
techniques, 
de régler 
les pro-
blèmes liés 
au ruis-
sellement 
des eaux 
pluviales, 
de gagner 
en qualité 

environnementale, réduire les îlots 
de chaleur et de favoriser la diversité. 
On travaille donc à une gestion plus 
responsable de notre cimetière. 

Mais avant tout, l’équipe municipale 
souhaitait faire de ce projet rassem-
bleur la première étape de la charte 
paysagère. 

La végétalisation par le procédé 
THOREGREEN consiste à déposer 
une toile de paillage ensemencée d’un 
mélange de graminées adapté aux sols 
pauvres aux endroits habituellement 
désherbés.

 Préparation du sol

Les espaces sélectionnés sont préala-
blement désherbés, décompactés au 

motoculteur 
et ameublis 
afin de 
favoriser 
d’enracinement des graminées

 Mise en place du rouleau ensemencé

Après avoir nettoyé la zone, le rouleau 
de feutre est déroulé puis découpé au 
format.

 Agrafage et arrosage

La bande est ensuite agrafée puis 
arrosée

Pour une mise en œuvre en 2024

Stéphane BEAUPOUX
Adjoint délégué à l’environnement



9www.clavette.fr <Bulletin Municipal n°74 | décembre 2023Dans un souci environnemental, votre bulletin est imprimé avec des encres végétales sur un papier certifié 100 % PEFC, respectueux de l’environnement.  10-32-3010

Les Petits 
Loups toujours 
au rendez-vous
Cela fait plus de 12 ans, l ’équipe 
des petits loups propose l’initia-
tion au football pour filles et gar-
çons de 3 à 6 ans. Tous les samedi 
matin de 10h30 à 12h00 au city 
parc de Clavette, (Même pendant 
les vacances scolaires sauf Noël, 
Juillet et Août). Mon équipe et 
moi-même, remercions la muni-
cipalité de mettre à disposition le 
terrain multisports. 
N’hésitez pas à venir découvrir 
le déroulement d’une séance, ou 
prendre des renseignements. 
Bonnes fêtes de fin d’année !

Christophe VANPOUCHE,  
Coach et Président des petits loups 

06 16 48 81 79

 Vie associative communale
Une belle dynamique 

associative

Séances de sophrologie  
toute l’année
La sophrologie 
est une méthode 
douce, basée sur 
l a  r espi rat ion , 
le relâchement 
mu s c u l a i r e  e t 
la visualisation 

positive. Il est tout à fait possible de 
rejoindre le groupe en cours d ’an-
née. A votre disposition pour tout 
renseignement.

Renseignements au 06.65.17.46.35  
www.annegroudev.com

Page Facebook : Anne Groudev
Sophrologue / Anne GROUDEV

Inde et Yoga

Namaskaram
Heureux de vous annoncer une nouvelle 
session du « Stage de Yoga, Méditation 
et Ayurveda» en Inde à Pondichéry, du 
25 février au 3 mars 2024 ! Le climat est 
parfait et très agréable
Ce stage est ouvert à tous niveaux (dé-
butants à confirmés), dès 18 ans. Limité 
à 14 places ! Tarifs : 560€/pers paiement 
en plusieurs fois.  
Je serai heureux de vous aider ici et 
sur place pour répondre à toutes vos 
questions, vous aider à organiser votre 
séjour et de vous faire découvrir ma 
riche et ancienne culture tamoule, l’art, 
etc.
Je reste à votre disposition pour davan-
tage d’informations.
Avec toute ma joie et ma gratitude.

Cours de yoga tous les mardis matin 
de 10h à 11h30 à la salle des fêtes de 
Clavette hors vacances scola ires 
enseignés par Senthil, Maître de yoga 
Traditionnel formé en Inde, 20 ans 
d’expérience.

SENTHIL, PONNUSAMY
senthil@ysryoga.fr

06 95 72 73 99
Facebook : Senthil Ysr-Yoga

Gym Santé Kiné
Depuis 3 ans, Tuong-Vi donne des 
cours de Gym Santé Kiné les jeudi 
matin. Les élèves en parlent : 
« Les cours de Tuong Vi m’ap-
portent un bien-être global . 
J’entretiens ma santé, c’est aussi 
un lieu de rencontres, très convi-
vial. Je le conseille aux personnes 
qui veulent rester actives. C’est 
un bon moyen pour rencontrer de 
nouvelles personnes. »
« Moi je démarre cette année dans 
ce cours, j’ai découvert le cours 
grâce au flyer de la mairie. J’adore 
la gymnastique, j’y trouve mon 
compte car je remue et je suis en 
groupe. »

Un mot de l ’animatrice : « Un 
chouette groupe s’est formé, il 
s’est enrichi avec les années. On 
est complet cette année. Je prends 
beaucoup de plaisir à animer ce 
cours pour ces dames qui sont 
encore jeunes dans leur tête et 
qui veulent le rester dans leur 
corps également ! Je sens que je 
leur apporte des connaissances et 
un mode d’emploi du fonctionne-
ment de leur corps. L’effet groupe 
est très stimulant et bienveillant. 
Je réfléchis également à d’autres 
idées…»

Tuong Vi
Renseignements au 06 46 83 30 80

Page Facebook : Tuong Vi Kiné Gym

Nouvelles activités 
sportives enfants 
et tout public
Cette rentrée de septembre 2023 était 
riche en proposition d’activités spor-
tives. Nombre d’entre vous en ont été 
ravis. Pour tous les âges, de 3 ans à 99 
ans, chacun avait l ’opportunité de se 
développer ou de s’entretenir physique-
ment. Certains cours ont déjà dû s’an-
nuler faute de participants, d’autres ont 
été doublés pour satisfaire toutes les 
demandes. Si dans vos résolutions de 
nouvelle année 2024 vous pensez vous 
inscrire au stretching, à la sophrologie, 
à la gymkiné, au pilate, au yoga, à la 
zumba pour vous ou vos enfants ainsi 
que la danse ou développement corpo-
rel pour les tout-petits, renseignez-vous 
à la mairie.

Chantal CHERPRENET-QUINTIN
Adjointe déléguée à la vie du village 

05 46 35 81 57
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 Culture & patrimoine

Bilan des animations de 2023
Après cette fin d’année 2023 où vous avez pu participer à :

 Faites parler un arbre : Une soirée familiale et conviviale autour des textes écrit par chacun. Une soirée riche d’imagination 
et pleine d’émotions.

Merci aux enseignants de l’école de Clavette ainsi qu’à la bibliothécaire de Salles sur Mer qui ont fait participer les enfants à ce 
projet offert par la bibliothèque. 

Le 17 décembre à 16h - Concert pour 
les tout-petits « Petit arbre », à partir 
de 1 an,
Une PET I T E GR A INE se don ne 
pour mission de devenir le cœur 
d’une grande forêt quelque part sur 
TERROUTOUPOUSSE. Elle voyage, 
elle traverse des aventures et des 
mésaventures, avec une conviction 
chevillée au corps : pour reboiser le 
monde, FOXAPOUSSE !

Un tour de chant pour célébrer la forêt 
et ses habitants... parce qu’il faut de 
tout et de toutes pour faire un monde !

Chantal CHERPRENET-QUINTIN
Adjointe déléguée à la vie du village

Concert de harpe celtique 
le 18 novembre 2023 à 20h30, 
dans notre église (offert par 
Mairie).

 La balade des 6 trouilles (offert par la bibliothèque) : ce 28 octobre 2023, tous les 
éléments se sont vus rassemblés pour mettre cette soirée en difficultés. Les conteurs 
prévus se sont désistés, l’étape phare de la soirée chez Jacqueline n’a pas pu se faire, 
et des seaux d’eau venu du ciel se sont abattus ce soir-là. Et bien nous avons rebondit 
et grâce à vos bénévoles de la bibliothèque, Evelyne, Jocelyne, Martine, Sylviane, 
Chantal et Patrick, les 6 trouilles ont été racontées. Les bonbons ont remplacé les 
seaux d’eau et la soupe de citrouilles à régalé tout le monde. L’association des petits 
débrouillards est venue enseigner aux enfants comment faire une potion magique 
pour la planète et tout le monde a passé une excellente soirée dans la bonne 
humeur.
Merci encore à nos bénévoles qui ont également décoré la salle pour mettre une 
ambiance de circonstance. 

Et peut-être si vous avez 65 
ans et plus, avez-vous pu 
apprécier le repas des aînés 
le  19  novembr e à m id i 
(Mairie).
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Oyé, Oyé, braves gens ! Culture & patrimoine

Séjour 
Allemagne 2023

Après deux jours de route et une 
halte à Bréda en Hollande, nous 
sommes arrivés à Eddelak dans 
le Dithmarschen (Nord de l’Alle-
magne côté mer du Nord) vers 
18h, où nous attendaient nos amis 
allemands. Un pot de l ’amitié 
nous était réservé comme de cou-
tume, tous très heureux de nous 
retrouver.
Un programme assez élaboré 
était prévu pour la semaine. Nous 
avons visité la ville de Luneburg 
au sud de Hambourg, qui doit sa 
richesse aux mines de sel ; Ce sel 
dès le moyen âge était exporté 
dans une grande partie de l ’Eu-
rope. L’après-midi grande prome-
nade en calèche dans un immense 
parc dont l’originalité est qu’il est 
couvert de bruyère à 80%, ce qui 
leur permet de produire un miel 
de grande qualité.
Un autre jour, c’était la visite de 
Flensburg au nord-est où nous 
avons eu la surprise de découvrir, 
un musée des technologies, qui, 
sous forme de jeux, nous obligeait 
à réfléchir et à jouer d’adresse.
L’avant-veille de notre départ, 
nous ét ion s accuei l l i s  dan s 
un club de pétanque où était 
organisé un petit concours, suivi 
d ’un pique- nique. Le reste du 
temps était libre en famille, et le 
soleil nous a accompagné toute la 
semaine.
Pour 2024, nos amis sont prêts à 
venir jusqu’à nous au mois de mai. 
A nous maintenant de réfléchir au 
programme que nous pourrions 
leur présenter.
Il se pourrait qu’il y ait de nou-
velles familles allemandes, si des 
familles locales étaient intéres-
sées de les recevoir, n’hésitez pas 
à nous le faire savoir.

Jean-Claude HAHUSSEAU
Comité de jumelage

L’année 2024 
s’annonce riche

 Vœux du maire le vendredi 19 janvier 
2024 à 19h00.
 La seconde édition de « vivre livre » 
le 27 janvier. Journée familiale et 
conviviale avec des quizz pour en-
fants et pour adultes, des contes, his-
toires sur chaises longues, troc-livres 
et CD… 

Animation de 16h à 19h (possibilité 
petite restauration sur place) et à 20h 
le spectacle conté. À la salle des fêtes 
de Clavette, rue des Billettes (par la 
bibliothèque).

 Le 2 février 2024 à 18h30, salle des 
fêtes de Clavette, rue des Billettes,

Conférence Daniel Bernard :  « Le 
mythe du vin et de l’amour dans l’art » 
un voyage grisant à travers la peinture 
de Messaline aux courtisanes de Venise. 
Dégustation par la cave de Croix Fort, 
avec Alex...
Daniel Bernard découvre toute l ’élé-
gance et le charme du langage du vin 
dans les textes de Gaston Roupnel, le 
poète de la Bourgogne :
« La Romanée Conti est la perle du 
milieu dans le collier bourguignon »
Pour lui dorénavant, le vin va aller de 
pair avec l’écriture.
Et il devient le meilleur et plus jeune 
sommelier de France à l’âge de 19 ans.

 Mai à vélo autour de nos communes. 
L e  p r o g r a m m e  s e  p r é p a r e … 
Toutes bonnes volontés peut se mani-
fester pour mettre quelque chose en 
place sur le sujet.
infos@mairie-clavette.fr

 Dans le cadre de « Tous en scène », la 
CDA nous propose un concert dans 
l ’église le 9 juin à 17h « De Bach à 
Piazzola » du baroque au tango en 
passant par le romantisme. Un voyage 
dans le temps avec trio à corde.

 14 Juillet revient avec un superbe 
spectacle « Pigalle », comédie musi-
cale avec 7 artistes comédiens, musi-
ciens et chanteurs dans un décors 
d’époque et costumes à plumes pour 
une ambiance festive à souhait. 

 Le méchoui, est de retour, nous vous 
ferons parvenir en temps et heure les 
coupons de réservation. (Spectacle 
offert par la Mairie).

 Faite parler un habitat (igloo, case, 
maison chalet…) le vendredi 27 sep-
tembre 2024 à 20h30 à la salle des 
fêtes (offert par la bibliothèque).

 La balade des 6 trouilles le 26 octobre 
2024 à 18h30 place du Pressoir (offert 
par la bibliothèque).

Chantal CHERPRENET-QUINTIN
Adjointe déléguée à la vie du village
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Spectacle de Clowns

L’association des parents d’élèves 
de Clavette / Montroy s’est réunie 
fin septembre pour son Assemblée 
Générale. Le bureau de l’an dernier a 
été réélu avec Bertrand et Tiphaine 
(qui succède à Mathilde) en co-prési-
dence, Valérie en trésorière et Laure 
en secrétaire.
L’APE organise des événements 
conviviaux pour les familles de 
Clavette et Montroy dans le but de 

récolter des fonds pour aider les 
écoles dans leurs projets.
Cette année, nous financerons une 
partie du projet de la sortie scolaire 
avec nuitées de l ’école de Clavette 
et une prestation pour l ’école de 
Montroy.
Notre premier événement de l’année 
a eu lieu le vendredi 20 octobre, le 
soir des vacances scolaires de la 
Toussaint. Le clown Stabylo est 
venu nous présenter son nouveau 
spectacle « une roulotte pour deux », 
la salle était pleine. Petits et grands 
ont bien rigolé.
Prochain événement : le partenariat 
avec Reauté pour les chocolats de Noël.

L’Association des Parents d’Élèves du 
RPI de Clavette et Montroy

apeclavettemontroy@gmail.com 

 Expression libre

Chères Clavetaises, chers Clavetais
Cela fait trois ans et demi que le conseil 
municipal est en place, nous pouvons 
désormais faire le point sur les projets 
pour lesquels nous avons apporté notre 
avis lors des différentes commissions 
avec l’exécutif.

L’achèvement des travaux de planta-
tions chemin des billettes,

La sécurisation de l’entrée du village au 
rond-point de la boulangerie,

Le devenir de Korian,

Le columbarium, l ’enherbement et le 
nouveau logiciel pour la gestion du 
cimetière.

Que du positif pour notre village !

Quelques discussions ont pu avoir lieu, 
mais elles ont eu le mérite de faire avan-
cer les débats et les projets. Les élus les 
plus présents peuvent en témoigner.

Un nouveau volet va s’ouvrir sur lequel 
nous serons attentifs, il s’agit du projet 
d’aménagement autour de l ’école qui 
devra tenir compte des contraintes et 
des besoins.

La charte paysagère est en route avec 
des réunions sur le terrain. Là aussi 
nous y serons.
Nous profitons de cet article pour atti-
rer votre attention sur les nombreux 
cambriolages qui ont eu lieu dans notre 
village. Restez vigilants aux mouve-
ments inhabituels.
N’oubliez pas, nous avons été élus pour 
être à votre service et à votre écoute.
N’hésitez pas à nous contacter pour 
tout renseignements.
Cordialement, bien à vous,

Delphine DUBOURNET  
et Jean-Jacques SNOËK

Conseillers municipaux

FESTIPREV, des vidéos pour les jeunes par les jeunes
Le f i lm (laissons les enfants être 
des enfants) a reçu le prix coup de 
cœur de la Nouvelle Aquitaine de 
FESTIPREV 2023.
Ce film a été écrit et réalisé par plu-
sieurs lycéens du lycée professionnel 
Leonard-de-Vinci à Bressuire. 
Ce court métrage dénonce l ’hyper-
sexual isat ion qui touche les plus 

jeunes et le harcèlement dont i ls 
sont victimes.
Depuis 2016, 295 vidéos sont à 
disposition sur www.festiprev.com

Nathalie CONIL 
Adjointe déléguée aux affaires scolaires

Nos amis 
Québécois
La 6e édition des Assises franco-
québécoises de la coopération 
décentralisée s’est tenue à La 
Rochelle les 2 3 et 24 octobre 
derniers à l ’Espace Encan, à La 
Rochelle. 
C ’e s t  l a  R é g i o n  Nou v e l l e -
Aquitaine qui a organisé ces 
Assises en partenariat avec le 
ministère de l ’Europe et des 
Affaires étrangères et avec la 
Communauté d’Agglomération 
de La Rochelle. 
L’occasion de rappeler et de 
conforter les l iens forts qui 
unissent de nombreuses com-
munes de l ’Agglomération au 
Québec, seul état majoritairement 
francophone du Canada.
Nombreux sont nos habitants 
à avoir émigré au départ de La 
Rochelle dès le XVIIe siècle pour 
peupler la « Nouvelle France »
Pour ces 6e assises, la théma-
tique choisie était « Innover 
pour des territoires durables ». 
« Numérique, mobilité et énergie » 
étaient au programme des 2 jours 
pour échanger et faire émerger de 
nouveaux projets de coopération.
Les services (Tourisme, Culture, 
Fr a nc ophon i e ,  P at r i m o i n e) 
travaillent aussi à mettre en 
évidence les communes d ’où 
sont partis les migrants et « filles 
du Roy » qui sont à l ’origine des 
grandes familles francophones du 
Canada…
Parmi eux : une grande famille qui 
s’est fait appeler les « Clavette » 
est installée entre le Québec et le 
New Brunswick.

Sylvie GUERRY-GAZEAU
Maire de Clavette
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EIGSI La Rochelle 
travaille pour Clavette
Vous avez dû croiser dans nos rues les 8 élèves ingénieurs 
filles et garçons de dernière année de formation à l’EIGSI 
(École d’Ingénieurs Généralistes post-BAC en 5 ans). 
Ils nous accompagnent sur le nouveau projet de l’école 
à travers une étude des déplacements, mobilités, voiries, 
stationnements et besoins futurs des habitants dans 
Clavette.
Ils nous posent également des boîtiers d’analyses de 
qualité de l’air dans nos bâtiments publics (dont l’école 
et le long du Grand Chemin). 
Leur travail sera envoyé à nos partenaires : la 
Communauté d’Agglomération de La Rochelle, le Conseil 
d’Architecture et d’Urbanisme et d’Environnement de 
la Charente-Maritime et aux services du Département 
(SEMDAS et études énergétiques).

Sylvie GUERRY-GAZEAU
Maire de Clavette

 Vie extra-communale Parce qu’ici on innove !

Égalité Femmes Hommes
Depuis le 16 Juillet 2020 une délégation Egalité existe à la 
CDA La Rochelle.Un rapport annuel est produit pour mettre 
en lumière les actions et moyens à l’échelle de la CDA. Les 
communes accompagnent ces actions, chacune à son échelle…
Les 5 axes de la feuille de route pour l’égalité des femmes et 
des hommes et l’inclusion dans la vie locale sur lesquels nous 
travaillons sont :

 Axe 1 : Lutter contre les souffrances et les violences liées aux 
discriminations ;
 Axe 2 : Réduire les stéréotypes de genre ;
 Axe 3 : Améliorer l’articulation des temps de vie ;
 Axe 4 : Favoriser et promouvoir une culture de l’égalité dans 
nos délégations et compétences ;
 Axe 5 : Développer la mixité dans la pratique.

https://www.agglo-larochelle.fr/egalite-femmes-hommes 

Sylvie GUERRY-GAZEAU
Maire de Clavette

EIGSI La Rochelle

Sous la coordination de la mairie de Clavette, nous, étudiants 
de 5e année de l’EIGSI La Rochelle en dominante Energie et 
Environnement dans l’axe mobilité, effectuons notre « projet 
Mobilité » au sein de votre commune. 
Ce projet a pour objectif de proposer une réorganisation du 
plan de circulation et d’aménagement du stationnement afin 
de permettre un accès sécurisé aux établissements scolaires 
et de fluidifier le trafic motorisé. L’accès pédestre et cycliste 
complètera cette étude.
Pour répondre à cet objectif, nous avons effectué des comp-
tages pour étudier le taux de rotation des parkings et des 
relevés de distribution des flux aux points critiques afin 
d’alimenter un simulateur trafic. Un bilan carbone et des 
mesures des émissions NO2 permettent d’évaluer les impacts 
environnementaux du trafic motorisé. Les alternatives propo-
sées font l’objet d’une analyse coûts-bénéfices pour permettre 
au conseil municipal de faire des propositions en accord avec 
les attentes des riverains. 
Nous tenons à remercier l’ensemble du personnel et des élus 
de la mairie de Clavette de nous faire confiance pour ce projet.
Et nous tenons plus particulièrement à remercier les habitants 
de Clavette pour leur soutien et leur aide durant ce projet.

Les élèves ingénieurs de dernière année de formation à l’EIGSI

Yélo Deta 
c’est quoi ?
Un  t e s t  u n i q u e  e n 
Europe, de 3 ans, co-
financé largement par 
l’Etat pour du Transport 
à la Demande (TAD) per-
formant avec 3 minibus 
autonomes sur 8 com-
munes dont Clavette: 
La Jarrie, Bourgneuf, 
Montroy, Salles sur Mer, 
Croix-Chapeau, Saint 
Ch r i stophe et  Sa i nt 
Médard d’Aunis. 
Un test porté par le 
Groupe Milla, l ’Etat Français, la Communauté d’Agglomé-
ration de La Rochelle et son service mobilités (Yélo) grâce à 
l’enthousiasme du service et de son vice-président Bertrand 
Ayral, maire de Sainte Soulle.
Il s’agit du lancement de 3 minibus 100% électriques et sans 
chauffeur sur un circuit de 35 kilomètres de petites routes dé-
partementales à une vitesse maximale de 60 kms/h. Budget : 
13 millions d’euros dont 8 millions par l’État (BPI) 2,5 millions 
par MILLA et 2,5 millions la CDA.
2024 sera l’année des tests, géolocalisations et cartographies 
pointues. Puis nous aurons droit à 2 années d’expérimentation 
avec à défaut d’un chauffeur un opérateur/superviseur à bord 
en capacité d’arrêter immédiatement le véhicule (opérateur : 
la RTCR). Tarif d’un ticket de bus (1,50 €).
Un moyen sérieux d’améliorer nos dessertes y compris trans-
versales entre nos villages et de moins utiliser les voitures. A 
suivre avec attention !

Sylvie GUERRY-GAZEAU
Maire de Clavette
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 Infos pratiques et commerciales

Les commerçants de Clavette
Nos commerçants vous invitent
« Extra Terroir » a offert une belle inauguration de sa bou-
tique toute la journée du 16 septembre qui a permis de pro-
voquer des rencontres et une dégustation de charcuterie et 
fromages délicieux et originaux. 

De son côté, la dégustation proposée par notre boulangère,  
« L’Épi Gourmet » (pains variés et pâtisseries) dans la mati-
née du 14 octobre a été un franc succès et l ’occasion pour 
la présidente de chambre des métiers et de l’artisanat de 
Charente-Maritime, Sylvie MARTIN, de féliciter les jeunes 
apprentis et de saluer la réussite de notre boulangerie.

Et un petit nouveau avant les fêtes « J’en pince pour toi » sera 
ouvert lorsque vous lirez ces lignes pour le plus grand plaisir 

des Clavetais. Du poisson, des coquillages et 
crustacés, des plats régionaux préparés et des 
vins de qualité seront proposés pour le régal 
de vos papilles.
Clavette s’étoffe en commerces de première 
nécessité.

La société Allo 
Clavette Taxi
« Notre société vous assure le 
transport sur toutes distances 
(aéroports, gares, hôpitaux et 
autres). Nous acceptons les ani-
maux de petite taille. Contactez 
Clavette Taxi afin de découvrir 
l ’éventail de services que nous 
mettons à votre disposition ! »
(Durant les échanges que j ’ai 
pu avoir avec Madame Guillon 
Viviane, elle m’a dit être conven-
tionnée CPAM.)
Vous pouvez prendre contact avec 
Madame Guillon qui sera ravie de 
venir vous chercher à proximité 
de la mairie.
Source : Clavette Taxi

Amélie RAIMOND
Agent de Surveillance  

de la Voie Publique

N’oublions pas « Le Café de la 
Paix », « La Cuillère d’Olives » 
restauration du moyen orient, 
« Pizzéria Clavette Pizz », notre 
coiffeuse « Lu’Ni coiff », « Easy 
Permis » et « La Ferme de Pommerou » Salle de réception et ranch. Toujours à votre 
service, ils font vivre notre village.
Merci à eux

Chantal CHERPRENET-QUINTIN
Adjointe déléguée à la vie du village

Extra Terroir - 59 rue du Grand Chemin
contact@extraterroir.fr - 06.28.72.26.77 / 06.66.66.48.39 - Facebook : Extraterroir
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Les frelons 
asiatiques
Depuis quelques semaines, les 
arbres se parent de leur robe au-
tomnale. Que faire si vous décou-
vrez un nid de frelons asiatiques ?
En fin d’automne, le nid atteint 
son apogée. Mesurant souvent 
plus de 50 cm de diamètre pour 
60 cm de haut, le nid reste très 
actif jusqu’au début de l’hiver.
«  Q u a n d  l e s  t e m p é r a t u r e s 
baissent, les femelles fécondées 
commencent à quitter le nid. Cela 
dure pendant plusieurs semaines 
et l ’amplitude de cette période 
dépend de la météo (surtout 
des températures). Elles vont 
se mettre en dormance, à l ’abri 
du froid (dans un tronc creux, 
un trou dans la terre, un tas de 
feuilles mortes, un grenier, une 
paire de gants de jardinage ou de 
bottes, un abri de jardin ou encore 
un local de piscine).
Détruire un nid doit se faire plus 
tôt dans la saison.
Et au printemps suivant, c’est 
reparti. « La boucle est bouclée ». 
Les femelles repartent à proxi-
mité immédiate ou plus loin, en 
créant à chaque fois un nouveau 
nid.
Si vous êtes concernés merci de 
prendre contact avec une entre-
prise spécialisée dans la destruc-
tion des nids d’hyménoptères. Des 
flyers sont disponibles en mairie.

Amélie RAIMOND
Agent de surveillance de la Voie 

Publique
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 Infos pratiques et commerciales
Parce que votre santé et 

votre sécurité le valent bien !

Santé, Sécurité Protection  
de la population, Tous acteurs !

La commune de Clavette a renforcé ses 
obligations d’accompagnement des po-
pulations autour des risques majeurs et 
phénomènes naturels. Plusieurs axes :

1.  Rédaction et mise en œuvre de 5 
documents d’information et de 
mise en sécurité de populations 
(DICRIM - PLAN COMMUNAL DE 
SAUVEGARDE - PPMS RISQUE 
MAJEURS – DECI – PICS intercom-
munal au niveau de l’agglo) à l’usage 
des équipes à la fois pédagogiques, 
techniques et municipales portant 
sur la prise en compte des risques 
majeurs comme : tous les risques 
naturels, canicule, tempête, orage 
violent, inondation, transport de 
matières dangereuses, accident 
grave, incendie, séisme, intrusion-
Vigipirate, submersion marine à 
l’échelle CDA...

2.  2 défibrillateurs : l ’un accessible 
grand public 24h/24 sous le porche 
de la mairie, l’autre dans la salle des 
fêtes en apport pour les manifesta-
tions publiques.

3.  Sensibiliser et former aux gestes 
qui sauvent. Ce que nous faisons 
régulièrement par des exercices et 
des formations au niveau de l’école, 
enseignants et périscolaire comme 
élèves et au niveau des équipes 
municipales élues et personnel.

4.  Avertir et informer la population. 
Dans ce sens, en plus des avis répé-
tés via nos médias sociaux, site in-
ternet et infos lettres, nous contac-
tons avec les membres du CCAS les 
personnes les plus fragiles, âgées, 
seules ou isolées.

Sylvie GUERRY-GAZEAU
Maire de Clavette

Pluvial - 
Inondations
Suite à l’épisode inédit de plusieurs 
semaines de pluies diluviennes, la 
nappe phréatique est montée de plus 
de 12 mètres sur Clavette. D’où une 
entrée de nappe dans les rares caves 
présentes sur la commune (les caves 
et vide-sanitaires enterrés sont inter-
dits par le Plan Local d’Urbanisme 
car sous le niveau haut de nappe 
phréatique et/ou sous des veines 
d’eau souterraine) - Néanmoins grâce 
aux travaux du schéma directeur 
des eaux pluviales à l’intérieur du 
village (dont le Chemin des Billettes !) 
que nous avons conduit de 2017 à 2021 
les rues et les parties habitables n’ont 
pas été touchées, contrairement à ce 
qui se passait il y a quelques années.  
Pour l’espace agricole : vous avez 
pu observer les routes et champs 
inondés autour du village - Depuis 2 
ans, nous finançons une étude avec 
la CDA pour gérer ces eaux pluviales 
dans l’espace agricole avec l’impor-
tante Agence de l’Eau Loire-Bretagne. 
L’étude part du Haut de Croix-Fort 
jusqu’au captage. La solution n’est pas 
de renvoyer par des fossés toute cette 
eau à l’Océan mais de la récupérer à 
chaque étape via des noues ou autres 
ouvrages… Le captage et ses fossés 
font l’objet d’une étude séparée par la 
Préfecture et le Service Eau de la CDA 
qui en est maintenant propriétaire 
(article page 8).

Sylvie GUERRY-GAZEAU
Maire de Clavette

Nouveau site 
internet
Dans le cadre d’une politique numé-
rique, de l ’accès simplifié et intuitif  
aux informations et pour plus d’interac-
tivité avec les habitants, le lancement  
du nouveau site internet de la commune 
s’est fait le mercredi 02 août 2023.
Ce nouveau site internet est plus 
attractif, accessible et performant.  
Il s’adapte aussi bien aux ordinateurs 
qu’aux mobiles. 
www.clavette.fr

Cassandra LARDILLON
Agent administratif
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MAIRIE DE CLAVETTE
Lundi . . . . . . . . . . . . . . . .  8h30-12h00 et 13h30-17h30
Mardi . . . . . . . . . . . . . . .  8h30-12h00
Mercredi  . . . . . . . .  8h30-12h00 et 13h30-17h30
Jeudi . . . . . . . . . . . . . . . . .  8h30-12h00
Vendredi  . . . . . . . . 8h30-12h00 et 13h30-16h30

05 46 35 81 57

infos@mairie-clavette.fr

www.clavette.fr

 Mairie de Clavette 17220

 PanneauPocket Clavette

 Mairie Clavette

agendaagenda
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JANVIER 
  Histoire pour les 
petites oreilles

mercredi 10 janvier, 10h 
École Pierre Perret

  Vœux du Maire
vendredi 19 janvier, 19h 
Salle des fêtes

  Seconde édition 
de « Vivre livre »

samedi 27 janvier, 16h-19h 
Salle des fêtes

  Spectacle conté 
de « Vivre livre » 
avec Jacotte Bernard

samedi 27 janvier, 20h
Salle des fêtes

FÉVRIER
  Conférence  
Daniel Bernard

vendredi 2 février, 18h30
Salle des fêtes

  Histoires pour les 
petites oreilles

mercredi 7 février, 11h
École Pierre Perret

MARS
  Histoires pour les 
petites oreilles

mercredi 6 mars, 10h
École Pierre Perret

AVRIL
  Histoires pour les 
petites oreilles

mercredi 3 avril, 10h
École Pierre Perret

  Carnaval organisé 
par l’APE

samedi 13 avril

MAI
  Histoires pour les 
petites oreilles

mercredi 15 mai, 10h
École Pierre Perret

JUIN
  Histoires pour les 
petites oreilles

mercredi 5 juin, 10h
École Pierre Perret

  « Tous en scène » 
Trio à cordes

dimanche 9 juin, 17h
L’Église

JUILLET
  Fête du village

dimanche 14 juillet

Imprimerie  05 46 30 29 29 - www.iro-imprimeur.com

SERVICES
Accueils de loisirs :
• AFR Bourgneuf ............................................................................... 05 46 55 01 83• La Jarrie ................................................................................................... 05 46 35 84 11• CS Dompierre sur Mer - Sainte Soulle ................ 05 46 35 38 97Agence Locale de Prévention  et de Médiation Sociale

(jour) ............... 
(nuit)................

06 70 80 88 91  
05 46 41 32 32Assistante de vie et socio-esthéticienne Valérie HIOT .......................................................................................... 06 22 17 54 31Assistante sociale............................................................................ 05 17 83 44 60Association d’aide à l’emploi .............................................. 05 46 27 53 07................................................................................................................................. 05 46 35 92 52Cabinet infirmier :

• Mylène VALERIUS ..................................................................... 07 85 55 57 01Cabinet masseurs-kinésithérapeutes D.E ......... 05 46 67 37 62•  Tuong Vi TRAN, Thibaud RAVET et Antoine DELETANG)CDA La Rochelle ................................................................................ 05 46 30 34 00Centre Départemental d’Informations Jeunesse ...................................................................................................... 05 46 41 16 36Collège La Jarrie ............................................................................... 05 46 35 90 54Conciliateur de justice .............................................................. 06 84 40 36 47Déchèterie ................................................................................................ 08 00 53 58 44École de Clavette ............................................................................... 05 46 35 33 53École de Montroy ............................................................................. 05 46 55 07 56Gendarmerie La Jarrie .............................................................. 05 46 35 80 06Mission locale ....................................................................................... 05 46 27 65 20Multi-accueil La Ribambelle (La Jarrie) ............... 05 46 00 87 00PAPJ (Plaine d’Aunis Pleine de Jeunes) ................ 05 46 01 97 69Presbytère d’Aigrefeuille....................................................... 05 46 35 51 01Protection Civile de Charente-Maritime ........... 06 52 49 84 34Relais Petite Enfance (La Jarrie)..................................... 05 46 00 87 02SIVOM de la Plaine d’Aunis ................................................. 05 17 67 15 10Taxi de Clavette ................................................................................. 06 84 75 69 64UDAF (médiation familiale) ............................................... 05 46 28 36 00
ASSOCIATIONS
ACCA (Association de chasse) ......................................... 06 61 59 20 78Association de jumelage franco-allemand....... 05 46 35 91 10Association des Parents d’Élèves  Clavette-Montroy ............................................................................ 06 30 41 43 72Comité des fêtes ................................................................................ 06 19 26 69 80Les Petits Loups (football 3/6 ans) .............................. 06 16 48 81 79Maison d’Assistantes MaternellesVos P’tites Canailles ..................................................................... 06 19 66 26 47

COMMERÇANTS / ARTISANSArroscope (piscine, arrosage) ........................................... 05 46 34 30 80Boulangerie L’Épi Gourmet ................................................. 05 46 35 00 01Chambres d’hôtes « La Collégiale » ............................. 06 87 68 49 12Clavette Pizz .......................................................................................... 05 46 35 13 97Coiffeuse à domicile Corinne MARTIN ................ 06 89 94 32 06Coiffeuse à domicile L’Art d’une coupe ................. 07 68 34 42 11Coiffeuse Lu’Ni Coiff (salon)............................................... 09 53 86 31 85Coudreau Agencement (rénovation) ........................ 06 49 10 89 03Dandonneau Dominique (primeur) ........................... 05 46 67 50 49Easy Permis (auto-école)......................................................... 06 88 46 98 78Extra Terroir.......................................................................................... 06 66 66 48 39In’Pose ........................................................................................................... 06 09 26 16 72Isabelle Orsini « Ressource et Bien-Être »........... 06 28 04 41 47J’en pince pour toi ........................................................................... 06 07 27 22 02JBG (réparation navale) ........................................................... 06 62 26 21 93La Cuillère d’Olives (traiteur oriental) .................. 05 16 49 05 36La Ferme de Pommerou
(salle de réception, ranch) ..................................................... 06 33 17 00 19Le café de la Paix .............................................................................. 05 46 35 87 17L’Échappée Deuche (visites touristiques) .......... 06 10 80 77 53L’O-Ré du Bois (menuisier) .................................................... 06 75 57 02 12Noël Climatisation ......................................................................... 07 49 43 00 01Sarl Freddy MARTIN .................................................................. 06 07 24 69 36Vincent Sport Santé ..................................................................... 06 99 46 02 99

NUMÉROS UTILES

Cette liste n’est pas exhaustive, merci de nous signaler tout complément ou modification


